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Activités pour enfants :
INFORMATIONS
Cette année encore, et avec l’aide des parents participants, Bicolline propose une gamme d’activités pour 
les jeunes du Duché de Bicolline.
À noter que la participation d’un parent est obligatoire pour les enfants de 10 ans et moins.
Les parents désirant s’impliquer, ou ayant des suggestions, peuvent communiquer avec nous à l’adresse 
suivante : inscription@bicolline.org  

Le village des enfants
Situé à côté de la scène de la vieille ville, le bateau de sable est le lieu de rassemblement pour toutes les 
activités destinées aux enfants.
Horaire :  De Lundi à Samedi 2 fois par jour, soit de 10h30 à 11h30 et de 15h00 à 16h00


